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128e séance 

PÉRENNISATION ET EXTENSION 
DE L’EXPÉRIMENTATION TERRITOIRES 
ZÉRO CHÔMEUR DE LONGUE DURÉE 

Proposition de loi visant à exercer l’accès à l’emploi,  
à pérenniser et à étendre progressivement  

l’expérimentation « territoires zéro chômeur  
de longue durée » comme solution  

de retour à l’emploi pour les personnes privées 
durablement d’emploi 

Texte adopté par la commission – no 1484 

Article 1er 

1 I. – Le titre II de la loi no 2020–1577 
du 14 décembre 2020 relative au renforcement de 
l’inclusion dans l’emploi par l’activité économique et à 
l’expérimentation « territoires zéro chômeur de longue 
durée » est abrogé. 

2 II. – Le code du travail est ainsi modifié : 

3 1° Après l’article L. 5132–2, il est inséré un article 
L. 5132–2–1 ainsi rédigé : 

4 « Art. L. 5132–2–1. – I. – Dans des territoires 
désignés dans les conditions définies à l’article L. 5132– 
2–2, dont les territoires habilités dans le cadre du titre II 
de la loi no 2020–1577 du 14 décembre 2020 relative au 
renforcement de l’inclusion dans l’emploi par l’activité 
économique et à l’expérimentation “territoires zéro 
chômeur de longue durée” dans sa rédaction antérieure 
à la loi no       du     visant à exercer l’accès à l’emploi, à 
pérenniser et à étendre progressivement l’expérimenta
tion “territoires zéro chômeur de longue durée” 
comme solution de retour à l’emploi pour les personnes 
privées durablement d’emploi, peuvent être mis en place 
des “territoires zéro chômeur de longue durée”. Ces 
territoires couvrent chacun tout ou partie de la superficie 
d’une ou de plusieurs collectivités territoriales ou d’un ou 
de plusieurs établissements publics de coopération inter
communale ou groupes de collectivités territoriales 
volontaires. 

5 « II. – Les collectivités territoriales, les établissements 
publics de coopération intercommunale ou les groupes 
de collectivités territoriales mettant en place un territoire 
zéro chômeur de longue durée installent et animent un 
comité local pour le droit à l’emploi chargé d’animer ce 
territoire, au sein duquel sont représentés les acteurs 
locaux du réseau pour l’emploi mentionné à l’article 

L. 5311-7 du présent code, notamment les départements. 
Ce comité local est représenté dans les comités territo
riaux pour l’emploi mentionnés à l’article L. 5311–10 et, 
en particulier, dans les commissions locales spécialisées 
mentionnées au IV du même article L. 5311-10. Il 
définit un programme d’actions, approuvé par le fonds 
mentionné à l’article L. 5132–2–2, qui : 

6 « 1° Détermine les modalités d’information, de 
mobilisation et d’accompagnement des personnes 
mentionnées au VII du présent article ; 

7 « 2° Organise la coopération entre les acteurs du 
réseau pour l’emploi mentionné à l’article L. 5311-7 
afin de recenser les emplois existants accessibles aux 
personnes mentionnées au VII du présent article ; 

8 « 3° Estime le volume d’emplois supplémentaires en 
équivalent temps plein nécessaires pour permettre le 
retour à l’emploi des personnes mentionnées au 
même VII et répondre ainsi de façon exhaustive aux 
besoins recensés sur le territoire ; 

9 « 4° Recense les activités économiques susceptibles 
d’être exercées par les entreprises mentionnées au III, en 
veillant à la non–concurrence avec les activités du secteur 
de l’insertion par l’activité économique et du secteur du 
travail adapté et protégé ainsi qu’à la complémentarité 
avec l’ensemble des activités existantes sur le territoire, 
appréciée par le comité local mentionné au présent II ; 

10 « 5° Propose le conventionnement d’entreprises 
existantes, notamment celles du secteur de l’insertion 
par l’activité économique et du secteur du travail 
protégé et adapté ou, à défaut, le conventionnement 
d’entreprises nouvelles pour l’embauche des personnes 
mentionnées au VII, en veillant au caractère supplémen
taire des emplois ainsi créés par rapport à ceux existants 
sur le territoire ; 

11 « 6° Apprécie l’éligibilité, au regard des conditions 
fixées au même VII, des personnes dont l’embauche est 
envisagée par les entreprises conventionnées mentionnées 
au III ; ces personnes sont inscrites à France Travail ; leur 
embauche s’opère dans l’ordre d’examen de leur candi
dature. 

12 « Les modalités de fonctionnement du comité local 
pour le droit à l’emploi sont définies par les acteurs 
locaux et approuvées par le fonds mentionné à l’article 
L. 5132–2–2. 
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13 « III. – Les territoires zéro chômeur de longue durée 
permettent aux personnes mentionnées au VII du 
présent article d’être embauchées en contrat à durée 
indéterminée, dans le cadre d’emplois permettant 
l’amélioration de leurs compétences, par des entreprises 
conventionnées à lucrativité limitée qui remplissent les 
conditions fixées aux articles 1er et 2 de la loi no 2014–856 
du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et 
solidaire, pour exercer des activités économiques supplé
mentaires à celles déjà présentes sur le territoire.  

14 « Sous réserve du volontariat des personnes mention
nées au VII du présent article, ces embauches sont réali
sées après qu’ont été examinées les possibilités d’emploi 
accessibles parmi les acteurs du réseau pour l’emploi 
mentionné à l’article L. 5311-7. 

15 « Les territoires zéro chômeur de longue durée sont 
mis en place avec le concours financier de l’État et des 
départements concernés ainsi que des autres collectivités 
territoriales et des établissements publics de coopération 
intercommunale volontaires mentionnés au premier 
alinéa du II du présent article et de tout organisme 
public et privé volontaire. 

16 « La contribution financière du département 
mentionnée au VI de l’article L. 5132–2–3 peut être 
financée conjointement par le département et par les 
autres collectivités territoriales participant au dispositif 
“territoires zéro chômeur de longue durée”. En 
l’absence de cofinancement, le département prend en 
charge l’intégralité de cette contribution. 

17 « IV. – Tous les cinq ans, le fonds mentionné à 
l’article L. 5132–2–2 dresse le bilan de l’évolution de la 
privation d’emploi dans ces territoires dans un rapport et 
propose les évolutions nécessaires au regard de l’expé
rience acquise. 

18 « V. – Tous les cinq ans, une évaluation des actions 
menées dans ces territoires, de leur coût et du progrès de 
leur articulation avec les actions conduites par les acteurs 
locaux du réseau pour l’emploi mentionné à 
l’article L. 5311–7 est réalisée afin de proposer des évolu
tions qui pourraient améliorer leur efficacité. Elle analyse 
le rapport entre les coûts et les bénéfices des territoires 
zéro chômeur de longue durée. 

19 « Un décret précise les modalités de cette évaluation. 

20 « VI. – Les rapports mentionnés aux IV et V du 
présent article sont adressés au Parlement et au ministre 
chargé de l’emploi et sont rendus publics. 

21 « VII. – Dans le cadre des territoires zéro chômeur de 
longue durée, peuvent être embauchées par les entre
prises mentionnées au III, sans autre condition, les 
personnes volontaires privées durablement d’emploi 
depuis au moins un an malgré l’accomplissement 
d’actes positifs de recherche d’emploi et domiciliées 
depuis au moins six mois dans la zone géographique 
de ce territoire. » ; 

22 2° (nouveau) L’article L. 5311–10 est complété par un 
IV ainsi rédigé : 

23 « IV. – Une commission locale spécialisée est insti
tuée dans les comités mentionnés au 3° du I. Elle définit 
un programme d’actions visant à lutter contre le 

chômage de longue durée sur le territoire mentionné 
au même 3° et à permettre le retour à l’emploi des 
personnes durablement privées d’emploi y résidant. Elle 
réunit notamment les représentants des structures 
d’insertion par l’activité économique mentionnées à 
l’article L. 5132–4 et, lorsqu’un territoire zéro chômeur 
de longue durée est mis en place sur le territoire 
mentionné au présent IV, les comités locaux pour le 
droit à l’emploi mentionnés à l’article L. 5132–2–1. » 

Amendement no 171 rectifié  présenté par le Gouverne
ment. 

Rédiger ainsi cet article :  

« I. – Au premier alinéa du II de l’article 9 de la loi no  

2020–1577 du 14 décembre 2020 relative au renforcement 
de l’inclusion dans l’emploi par l’activité économique et à 
l’expérimentation « territoire zéro chômeur de longue 
durée », après les mots : « ans », sont insérés les mots : « et 
six mois ». 

« II. – La cinquième partie du code du travail est ainsi 
modifiée :  

« A. – Après le chapitre II du titre III du livre Ier, il est 
inséré un chapitre II bis ainsi rédigé : 

« Chapitre II bis : Territoires zéro chômeur de longue 
durée  

« Section 1 : Objet 

« Art. L. 5132–18. – Les Territoires zéro chômeur de 
longue durée ont pour objet de permettre aux personnes 
durablement privées d’emploi mentionnées au III de 
l’article L. 5132–19, rencontrant des difficultés sociales et 
professionnelles particulières, de bénéficier de contrats de 
travail en vue de faciliter leur insertion professionnelle. 

« Ils mettent en œuvre des modalités spécifiques d’accueil 
et d’accompagnement. 

« Ils contribuent également au développement des terri
toires, notamment par la création d’activités économiques 
supplémentaires à celles déjà présentes sur le territoire. 

« Les collectivités territoriales, les établissements publics de 
coopération intercommunale ou les groupes de collectivités 
territoriales volontaires peuvent mettre en place, selon les 
modalités prévues au présent chapitre, un Territoire zéro 
chômeur de longue durée. Leur coopération s’organise 
dans la commission mentionnée au IV de l’article L. 5311– 
10. 

« Tous les cinq ans, une évaluation des actions menées dans 
les Territoires zéro chômeur de longue durée, de leur coût et 
de leur articulation avec les actions conduites par les acteurs 
du réseau pour l’emploi mentionnés à l’article L. 5311–7 est 
réalisée afin de proposer des évolutions et des améliorations 
de leur efficacité. Elle analyse également leur contribution à 
la lutte contre le chômage de longue durée et leur impact en 
termes d’insertion professionnelle des personnes privées 
durablement d’emploi, ainsi que le rapport entre les coûts 
et les bénéfices des Territoires zéro chômeur de longue durée. 

« Section 2 : Entreprises à but d’emploi 

« Art. L. 5132–19. – I. – Sur les territoires habilités 
mentionnés à l’article L. 5132–18, les entreprises à but 
d’emploi concluent avec les personnes volontaires privées 
durablement d’emploi des contrats à durée indéterminée 
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pour lutter contre le chômage de longue durée et soutenir 
l’insertion durable dans l’emploi des personnes qui en sont 
privées. 

« II. – Les entreprises à but d’emploi relèvent du secteur de 
l’économie sociale et solidaire. Elles sont prioritairement 
constituées par des personnes morales porteuses de structures 
de l’insertion par l’activité économique mentionnées à 
l’article L. 5132–4 ou de structures agréées en qualité d’entre
prises adaptées conformément aux dispositions de 
l’article L. 5213–13. 

« III. – Dans le cadre des territoires zéro chômeur de 
longue durée, peuvent être embauchées par les entreprises 
mentionnées au I les personnes volontaires privées durable
ment d’emploi depuis au moins un an malgré l’accomplisse
ment d’actes positifs de recherche d’emploi et domiciliées 
depuis au moins six mois dans la zone géographique de ce 
territoire, après qu’ont été examinées les possibilités d’emploi 
accessibles par la commission mentionnée au IV de 
l’article L. 5311–10. ». 

« B. – Le chapitre Ier bis du titre Ier du livre III est ainsi 
modifié : 

« 1° Au III de l’article L. 5311–7, après la référence : 
« L. 5213–13 », sont insérés les mots : « les entreprises à 
but d’emploi mentionnées au III de l’article L. 5132–19 » ; 

« 2° L’article L. 5311–10 est ainsi modifié :  
« a) Le II de est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Le comité départemental est chargé d’émettre un avis sur 

le projet de se porter candidat à l’habilitation d’un territoire 
mentionné à l’article L. 5132–18 exprimé par une ou 
plusieurs collectivités territoriales, établissements publics de 
coopération intercommunale ou groupes de collectivités 
territoriales, en fonction notamment du besoin et de l’offre 
d’insertion existante sur ce même territoire. Il se prononce 
également, préalablement à sa transmission au ministre 
chargé de l’emploi, sur la candidature de ce même terri
toire. » ; 

« b) Il est ajouté un IV ainsi rédigé :  
« IV. – Dans les territoires pour lesquels un projet de 

candidature a été proposé dans les conditions fixées au I 
de l’article L. 5132–21, le comité mentionné au 3° du I du 

présent article comprend une commission Territoire zéro 
chômeur de longue durée chargée de définir un programme 
d’actions qui : 

« 1° Contribue à la mobilisation des collectivités territo
riales, des établissements publics de coopération intercom
munale ou des groupes de collectivités territoriales ; 

« 2° Organise la coopération des acteurs du réseau pour 
l’emploi mentionné à l’article L. 5311–7 sur les territoires 
habilités ; 

« 3° Détermine les modalités d’information, de mobilisa
tion et d’accompagnement des personnes volontaires privées 
durablement d’emploi mentionnées au III de 
l’article L. 5132–19 et identifie les emplois qui leurs sont 
accessibles ; 

« 4° Identifie les activités économiques supplémentaires 
susceptibles d’être exercées par les entreprises à but 
d’emploi mentionnées à l’article L. 5132–19 ; 

« 5° Définit les modalités de coopération avec les entre
prises à but d’emploi. 

« Cette commission apprécie l’éligibilité des personnes 
volontaires privées durablement d’emploi mentionnées 
au III de l’article L. 5132–19, au regard des emplois disponi
bles sur le territoire et leur ouvre la possibilité de conclure un 
contrat de travail à durée indéterminée avec l’entreprise à but 
d’emploi après qu’ont été examinées les possibilités d’emploi 
accessibles. 

« Selon une fréquence fixée par décret, cette commission 
procède à une revue de la situation de chaque salarié et de 
leurs possibilités d’insertion professionnelle. 

« Cette commission est présidée par un représentant de 
l’une des collectivités territoriales mettant en place le Terri
toire zéro chômeur de longue durée. » ; 

« 3° Le 3° de l’article L. 5311–11 est complété par les mots : 
« et de la commission Territoire zéro chômeur de longue 
durée mentionnée au IV de l’article L. 5311–10 ».   
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 5193 

sur la motion de censure déposée en application de l’article 49, alinéa 3, 
de la Constitution par Mme Cyrielle Chatelain, Mme Mathilde 
Panot, M. Stéphane Peu et 110 députés. 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 267 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 267 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 289 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 267 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 121 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte 
Auzanot, M. Philippe Ballard, Mme Anchya Bamana, 
M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. José 
Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, 
M. Guillaume Bigot, M. Bruno Bilde, M. Emmanuel 
Blairy, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, Mme Manon 
Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, M. Sébastien Chenu, M. Roger Chudeau, 
M. Bruno Clavet, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie 
Da Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de 
Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien 
Dutremble, M. Auguste Evrard, M. Frédéric Falcon, 
M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, Mme Stéphanie 
Galzy, M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, M. Yoann 
Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, M. José 
Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Laurent 
Jacobelli, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany 
Joncour, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 
Mme Hélène Laporte, Mme Laure Lavalette, M. Robert Le 
Bourgeois, Mme Marine Le Pen, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René Lioret, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, 
Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Bryan 
Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, 
Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël Ménaché, M. Thomas 
Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, M. Serge 
Muller, M. Julien Odoul, Mme Caroline Parmentier, 
M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
M. Joseph Rivière, Mme Laurence Robert-Dehault, 

Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Philippe Schreck, Mme Anne Sicard, 
M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, 
M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu, M. Frédéric-Pierre 
Vos et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 71 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Rodrigo Arenas, M. Raphaël Arnault, Mme Anaïs 
Belouassa-Cherifi, M. Ugo Bernalicis, M. Christophe Bex, 
M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Idir 
Boumertit, M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle 
Cathala, M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, 
M. Hadrien Clouet, M. Éric Coquerel, M. Jean-François 
Coulomme, M. Sébastien Delogu, M. Aly Diouara, 
Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde 
Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
M. Perceval Gaillard, Mme Clémence Guetté, M. David 
Guiraud, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Abdelkader 
Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, 
M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, Mme Élise 
Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa 
Martin, M. Damien Maudet, Mme Marianne Maximi, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Jean- 
Philippe Nilor, Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle 
Obono, Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, 
M. René Pilato, M. François Piquemal, M. Thomas Portes, 
M. Loïc Prud’homme, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Arnaud 
Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 5 

M. Christian Baptiste, M. Paul Christophle, M. Pierrick 
Courbon, M. Peio Dufau et M. Philippe Naillet. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 1 

Mme Alexandra Martin. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 35 
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Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine Autain, Mme Léa 
Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas 
Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, 
M. Hendrik Davi, M. Emmanuel Duplessy, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Damien Girard, 
M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie 
Iordanoff, Mme Julie Laernoes, M. Tristan Lahais, 
M. Benjamin Lucas-Lundy, Mme Julie Ozenne, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. François Ruffin, Mme Eva 
Sas, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Danielle Simonnet, 
Mme Sophie Taillé-Polian, M. Boris Tavernier et 
M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 2 

M. Olivier Serva et Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 14 

M. Édouard Bénard, Mme Soumya Bourouaha, M. Julien 
Brugerolles, M. Jean-Victor Castor, Mme Elsa Faucillon, 
Mme Émeline K/Bidi, Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul 
Lecoq, M. Frédéric Maillot, M. Marcellin Nadeau, 
M. Stéphane Peu, M. Davy Rimane, M. Nicolas Sansu et 
M. Emmanuel Tjibaou. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 16 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Matthieu 
Bloch, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Bernard Chaix, 
M. Marc Chavent, M. Éric Ciotti, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, 
Mme Hanane Mansouri, M. Maxime Michelet, M. Éric 
Michoux, Mme Sophie Ricourt Vaginay, M. Vincent 
Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (11) 

Pour : 2 

Mme Véronique Besse et M. Daniel Grenon. 

Scrutin public no 5194 

sur la motion de censure déposée en application de l’article 49, alinéa 3, 
de la Constitution par Mme Marine Le Pen, M. Éric Ciotti et 102 
députés. 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 140 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 289 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 140 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 120 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte 
Auzanot, M. Philippe Ballard, Mme Anchya Bamana, 
M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. José 
Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, 
M. Guillaume Bigot, M. Bruno Bilde, M. Emmanuel 
Blairy, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 

Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, Mme Manon 
Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, M. Sébastien Chenu, M. Roger Chudeau, 
M. Bruno Clavet, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie 
Da Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de 
Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien 
Dutremble, M. Auguste Evrard, M. Frédéric Falcon, 
M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, M. Julien 
Gabarron, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, 
M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien 
Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal Jenft, M. Alexis 
Jolly, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, Mme Hélène Laporte, Mme Laure 
Lavalette, M. Robert Le Bourgeois, Mme Marine Le Pen, 
Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle 
Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, 
M. René Lioret, Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez- 
Liguori, Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, 
Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Bryan 
Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, 
Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël Ménaché, M. Thomas 
Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, M. Serge 
Muller, M. Julien Odoul, Mme Caroline Parmentier, 
M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
M. Joseph Rivière, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Philippe Schreck, Mme Anne Sicard, 
M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, 
M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu, M. Frédéric-Pierre 
Vos et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 2 

M. François-Xavier Ceccoli et Mme Alexandra Martin. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Groupe Les Démocrates (36) 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 16 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Matthieu 
Bloch, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Bernard Chaix, 
M. Marc Chavent, M. Éric Ciotti, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, 
Mme Hanane Mansouri, M. Maxime Michelet, M. Éric 
Michoux, Mme Sophie Ricourt Vaginay, M. Vincent 
Trébuchet et M. Gérault Verny. 
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Non inscrits (11) 

Pour : 2 

Mme Véronique Besse et M. Daniel Grenon.  
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